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L’Association médicale canadienne (AMC) est le porte-parole national des médecins du Canada. Fondée en 
1867, l’AMC a pour mission de donner le pouvoir aux patients et de les soigner, et pour vision, de soutenir une 
profession dynamique et une population en santé. 

L’AMC joue un vaste éventail de rôles pour ses quelque 85 000 membres, ainsi que pour la population 
canadienne. Ses rôles clés consistent notamment à promouvoir des politiques et des stratégies de promotion de 
la santé et de prévention des maladies et des blessures, à promouvoir l’accès à des soins de santé de qualité, à 
faciliter le changement au sein de la profession médicale et à guider et orienter les médecins pour les aider à agir 
sur les changements de la prestation des soins de santé, à les gérer et à s’y adapter.  
 
L’AMC est une organisation professionnelle à participation volontaire qui représente la majorité des médecins du 
Canada, regroupe 12 associations médicales provinciales et territoriales et est affiliée à plus de 60 organisations 
médicales nationales. 



 

Introduction 
L’Association médicale canadienne est heureuse de pouvoir répondre à la consultation publique menée 
par Santé Canada au sujet de l’approche réglementaire proposée à l’égard du projet de loi C-45, Loi sur 
le cannabis. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous abordons le cannabis dans l’optique de la politique générale sur la santé publique. Cela comporte 
la promotion de la santé et la prévention des dépendances aux drogues et de la toxicomanie, l’accès aux 
services d’évaluation, de conseil et de traitement, ainsi qu’une optique de réduction des préjudices. 
L’AMC a approuvé les Lignes directrices de réduction des risques liés à l’utilisation du cannabis au 
Canada 1 et a exprimé sa position dans ses recommandations au Groupe de travail pour la légalisation et 
la réglementation du cannabis2, dans ses recommandations sur le projet de loi C-453, ainsi que dans un 
mémoire portant sur le cadre des droits d’accise sur le cannabis4.  

C’est pourquoi nous limitons nos réponses aux questions de la consultation qui portent sur cette 
approche et qui ont trait à notre savoir-faire et à nos connaissances, c’est-à-dire, aux questions 9, 10 et 
11. 

Questions de consultation  
Emballage et étiquetage 
9. Que pensez-vous des règles proposées en matière d’emballage et d’étiquetage des produits du 
cannabis? Pensez-vous que des renseignements supplémentaires devraient figurer sur 
l’étiquette? 

L’AMC approuve le règlement proposé. L’emballage et l’étiquetage des produits du cannabis devraient 
inclure, entre autres, les mesures suivantes : 

• 

 

 

 

 

 

emballage banalisé et normalisé obligatoire5 6; 

• interdiction d’utiliser des formes et des saveurs attrayantes; 

• obligation d’indiquer adéquatement le contenu et la puissance de celui-ci sur l’étiquette; 

• obligation d’afficher des messages détaillés de mise en garde sur la santé; 

• emballage obligatoirement à l’épreuve des enfants; 

• contenu d’un emballage insuffisant pour occasionner une surdose. 

L’éducation s’impose pour sensibiliser davantage les Canadiens, et en particulier les jeunes, aux 
préjudices sanitaires, sociaux et économiques causés par l’usage du cannabis. À cet égard, il faut 
considérer le règlement portant sur l’emballage et l’étiquetage comme une occasion d’optimiser les 
possibilités d’éducation. Les notices d’accompagnement du produit doivent décrire et répéter les risques 
en cause pour la santé et ils doivent aussi être conçus par les gouvernements et les professionnels de la 
santé et non par les producteurs ou les distributeurs de cannabis.  

Les notices d’accompagnement du produit doivent inclure les éléments suivants : 

• 

 

 

 

information sur l’entreposage sécuritaire du produit à domicile afin d’empêcher les jeunes et les 
enfants d’y avoir accès; 

• recommandations de ne pas conduire ou travailler avec des produits chimiques dangereux et de 
ne pas conduire de l’équipement sous l’influence du contenu de l’emballage; 

• information décrivant en détail les conséquences sanitaires et sociales (y compris les pénalités 
prévues par la loi) pour avoir fourni du cannabis aux personnes qui n’ont pas l’âge minimal 
prescrit pour l’acheter; 

• coordonnées des lignes directes des centres antipoison et d’aide en cas de crise. 



 

Le règlement sur la publicité relative au cannabis et son marketing devrait en outre suivre une approche 
semblable à celles qui ont été mises en place pour le tabac et la cigarette7 8 9. 
 
Cannabis à des fins médicales 
10. Que pensez-vous de l’approche proposée en matière d’accès au cannabis à des fins 
médicales? Pensez-vous que des changements supplémentaires particuliers sont nécessaires? 
 
L’AMC soutient toujours qu’il devrait y avoir un seul système et une seule réglementation pour le 
cannabis utilisé à des fins médicales et récréatives. 
  
L’AMC est d’avis que lorsque la Loi et le règlement seront en vigueur, on n’aura pas besoin de deux 
systèmes. Le cannabis sera disponible pour ceux qui veulent l’utiliser à des fins médicales, qu’ils aient ou 
non une autorisation médicale, et pour ceux qui veulent l’utiliser à d’autres fins. La profession médicale 
n’aura pas à en autoriser l’usage lorsque le cannabis sera légalisé, étant donné particulièrement qu’il 
n’est pas passé par le processus habituel d’approbation réglementaire des produits pharmaceutiques de 
Santé Canada et qu’il devrait être rayé de la liste des substances réglementées par la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances. 
  
Ceux qui ont connu une approche à deux systèmes dans les États de Washington et du Colorado ont 
mentionné les défis posés par la normalisation et la réglementation en double (p. ex., quantités achetées 
et détenues, niveaux d’impositiona 4) et la contribution au marché grisb 10.  
 
Conformément à l’avis qu’il a reçu du Groupe de travail sur la légalisation et la réglementation du 
cannabis11, le gouvernement a l’intention pour le moment de réglementer le cannabis utilisé à des fins 
médicales et celui qui est vendu au détail. L’AMC souhaite alors que la réglementation de chaque 
système se ressemble le plus possible. De plus, l’AMC appuie fermement la nécessité de réunir des 
données appropriées et pertinentes (p. ex., interaction entre les personnes et les systèmes d’utilisation à 
des fins médicales et de vente au détail) afin de produire les éléments de preuve nécessaires pour 
l’examen législatif à venir dans trois ans. L’AMC s’attendrait à jouer un rôle et se réjouirait de participer à 
l’élaboration de critères, à l’évaluation et à l’examen du rendement des systèmes. 
 
Vente de produits de santé contenant du cannabis 
11. Que pensez-vous des limites proposées en ce qui concerne la vente des produits de santé qui 
contiennent du cannabis autorisés par Santé Canada? Permettent-elles un équilibre adéquat entre 
un accès plus facile à des produits de santé sécuritaires, efficaces et de haute qualité et la 
dissuasion des activités illicites et de l’accès par les jeunes? 
 
Les produits de santé comprennent les produits de santé prescrits, les médicaments en vente libre, les 
produits de santé naturels, les cosmétiques et les instruments médicaux. Même si tous ces produits sont 
réglementés par Santé Canada, ils subissent des examens différents portant sur l’innocuité, l’efficacité et 
la qualité. Dans certains cas, l’industrie n’a pas à produire d’éléments de preuve scientifiques pour 
appuyer les affirmations paraissant sur l’étiquette. Le niveau de preuve nécessaire pour obtenir un 
numéro d’identification de médicament (DIM) pour les médicaments d’ordonnance est beaucoup plus 
élevé que celui des éléments de preuve qu’il faut présenter pour obtenir un numéro de produit naturel 
(NPN). Il faut présenter des éléments de preuve scientifiques rigoureux pour obtenir un DIN, mais non 
pour obtenir un NPN. Les consommateurs en général ne sont pas au courant de cette distinction, croyant 
que Santé Canada a appliqué le même examen aux affirmations relatives à la santé faites pour chaque 
produit. Il s’ensuit que les consommateurs ne sont pas informés suffisamment pour choisir les produits 
appropriés. 
 
Santé Canada a lancé, en 201612, une consultation au sujet du processus d’approbation des catégories 
de médicaments en vente libre, de produits de santé naturels et de cosmétiques (« produits 
d’autosoins ») dans le but de moderniser la réglementation en vigueur. L’AMC appuie sans réserve ce 
travail et espère qu’il sera mené à bien en temps opportun13. 

                                                      
a L’AMC appuie un traitement fiscal semblable pour les produits du cannabis utilisés à des fins médicales et à d’autres fins. 
b Le marché gris désigne les produits fabriqués ou distribués de façon non autorisée ou non réglementée, mais non illégale à 
proprement parler. 



En ce qui concerne les produits de santé, l’AMC appuie une approche basée sur le risque dans le 
contexte de laquelle les produits présentant un risque plus élevé, comme ceux que visent des 
affirmations relatives à la santé, doivent se conformer à une norme d’examen plus rigoureuse. Il faut des 
éléments de preuve scientifiques rigoureux pour appuyer les affirmations relatives aux bienfaits pour la 
santé et pour indiquer les risques et les effets indésirables possibles. 

Tous les produits de santé contenant du cannabis doivent respecter une norme rigoureuse d’examen 
portant sur l’innocuité, l’efficacité et la qualité, équivalant à celle qui régit l’approbation des médicaments 
d’ordonnance (p. ex., MarinolMD et SativexMD) pour protéger la population canadienne contre d’autres
affirmations trompeuses. Les médicaments d’ordonnance sont soumis au processus d’approbation 
réglementaire des produits pharmaceutiques de Santé Canada, qui repose sur l’indication, la posologie, 
la voie d’administration et les groupes visés propres à chaque médicament. Les affirmations relatives à la 
santé doivent s’appuyer sur un solide processus fondé sur des éléments de preuve. 

En ce qui concerne la vente aux jeunes de produits contenant du cannabis, l’AMC recommande 
d’adopter des moyens de contrôle rigoureux comme ceux qui sont décrits dans le règlement proposé. 
Conformément à la proposition, « tous les produits de santé seraient soumis à des dispositions 
réglementant les pratiques qui peuvent être attrayantes par les jeunes ou l’utilisation de témoignages, de 
personnages ou d’animaux réels ou fictifs, ou une image de marque axée sur un style de vie. Les 
exigences relatives aux emballages inviolables et à l’épreuve des enfants s’appliqueraient »14. Nous
appuyons aussi les précautions supplémentaires visant les instruments médicaux et en particulier ceux 
qui sont vendus aux jeunes personnes. 

L’AMC souhaite qu’on fasse preuve de prudence au sujet de l’exemption des formulations pédiatriques 
qui permettraient des caractéristiques « attrayantes pour les jeunes ». L’AMC comprend que ces 
produits, utilisés sous la surveillance rigoureuse de professionnels de la santé, devraient être conçus 
pour les enfants en ce qui concerne le goût, par exemple, mais nous n’appuyons pas les stratégies de 
marketing qui laissent entendre que leur usage est récréatif (p. ex., en les produisant dans des friandises 
ou leur donnant des formes d’animaux). 

Il faudra surveiller attentivement les produits de santé mis en marché et les affirmations relatives à la 
santé qui les concernent. L’expérience a démontré qu’il est possible de circonvenir la réglementation et 
qu’on le fera, et il faudra se pencher sur ces activités. Les médias ont décrit divers exemples qui 
démontrent qu’il faut faire preuve de vigilance, comme on l’a vu en Suisse en ce qui concerne les 
produits de santé et autres contenant du cannabis et à forte teneur en cannabidiol15 16.
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